
? Ô U R Meffirê C iî À R l e s b e Ëongards, Écuyef y 
Sieur dé Maumigny, & Dame Anne de Bongards fa fœur, 
Demandeurs.

C O N T R Ë Mefiîre Jean de Durfàrt , Duc de Durai» 
Tuteur honoraire de Mademoifelle de Duras - Durfort * 
mineure» Jd petite-fille » feulé & unique heritier e de fiïejfire 
Guy-Paul-Jules Duc de Maz>arin, J on ayeul ; & Pranpois- 
Charles Pollalier de Beauregard» Tuteur oneraire » Défen' 
deurs,

Ë T Madame la Ducheffe de Maz»arin, aufii Tutrice honoraire 
de la Demoijelle fa petite-fille » pareillement Défendereffi

Es Demandeurs réclament ühe lùeceffion confiderablej 
qui leur appartient, & qui leur a été enlevée par pure 
autorité, contre tout droit & raifon.

Ils ont été d'abord effrayez des grands noms & du 
grand crédit, qui paroiffènt s’oppofer à une prétention 
àufli légitimé. Iis ne le font raflùrez» que for la juftice

de leur caufe ; juftice fuperieure à tout, beaucoup plus forte » que l’au­
torité & le crédit ne le peuvent être.

On ne fe propofe ici, que d’expliquer fuccintement les faits, qui 
femblent lùffire pour établir le droit des Demandeurs, & rinjuftice de 
la rétention. Il ne lèra pas difficile de s’étendre » lèlon la nature des mau­
vais incidens qu’on peut faire naître. Peut-être même ce limple effài fuf» 
lira-t-il, pour convaincre nos Adverfaires.
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IL s agit de la fucceflion du feu fieur Marquis d’Effiat, mort en 1717 ;
& qu’on fçait avoir laide de grands biens, fept ou huit millions^ en 

meubles confiderables , & en plufieurs Terrés y tuées, dans différâmes 
Provinces, dans là plupart delquelles la reprefentatïon a lieu à 1 m- 
Uni.

Il étoit petit-fils d’Antoine Coëffier-Ruzé, Maréchal de France > le­
quel étoit lui-même fils de Gilbert Coëffier fécond du nom, Seigneur 
d’Effiat, & petit-fils d’autre Gilbert Coëffier premier du nom, auffi Sei­
gneur d’Effiat,

Coëffier étoit leur nom d’origine, le nom de Ruzé n’efl: venu au Ma­
réchal d’Effiat, que par la voie d’une fiibftitution à lui faite par Martin 
Ruzé de Beaulieu, Secrétaire d’Etat, qui étoit fon grand-oncle, à la 
charge de porter le nom & les armes.

Le feu fieur Marquis d’Effiat n’a point eû d’enfans, il eft mort en 1717 
fans pofterité.

La fortune brillante, dans laquelle tout le monde fçait qu’il a vécu, 
lui fit aifement oublier fes parens les plus proches ; qui étoient dans le 
fonds de l’Auvergne, & que la fortune n’avoit pas mis eux-mêmes en 
état de le faire connoître.

Rien n’efl: plus ordinaire dans les grandes familles, où les dignitez & 
les biens ne font que trop fouvent perdre de vûë tout ce qui peut rap- 
peller l’idée d’une origine moins élevée.

Peut-être même le fieur Marquis d’Effiat étoit-il dans une parfaite 
ignorance de l’état de là famille : Petit-fils d’un Maréchal de France, on 
auroit cru l’humilïer trop, en lui faifant connoître pour fes parens, de 
Amples Gentilshommes d’une fortune bien au-deflbus de la fienne, quoi­
que d’une naiflànce à ne pouvoir lui faire deshonneur.

Et cela a grande apparence, puilqu’il comptoir fi fort de mourir làns 
parens ; que par Ion teftament il fit feu S. A. R. Monfieur le Duc d’Or- 
leans Regent du Royaume, près duquel on fçait qu’il étoit fingulieremenc 
attaché, fon Légataire univerfel.

Il fe prefente ici dans le fait une réflexion » qu’il n’efl: pas poflible de 
laiffèr échaper. C’eft que, fi M. le Duc de Mazarin (Paul-Jules) 
certainement bien plus à portée que les Demandeurs de loutcnir la 
grandeur & le luftre de fa Maifon, avoir été fon parent ; le fieur Mar­
quis d’Effiat n’auroit jamais fait Monfieur le Regent fon Légataire uni­
verfel, ou du moins auroit laifle à M. de Mazarin une partie de fa fuc- 
ceflion; qu’il n’eût pas été naturel d ôter en entier à un parent, comme 
celui-là, s’il l’avoit été.

On n’a pas befbin de poufler plus loin la réflexion, il fuffit de la faire 
fentir. On prétend tyême qu’à la mort du Marquis d’Effiat, quelqu’un 
ayant voulu lui parler en faveur de M. le Duc de Mazarin, le Marquis 
d’Effiat répondit affirmativement qu’il n’étoit point fon parent, & n’avoit 
rien à prétendre dans fà fucceflion. Ce qui femble aflez vrai, quand on 
voit que le teftament ne fait aucune mention de lui.



La grandeur d’ame du Prince lui fie regarder trop au-deflbus de lui la 
fortune d’un Particulier qu’il aimoit, quelque confiderable qu’elle fût ; 
il abdiqua le legs univerfel, & laiiia la fucceflion au cours ordinaire de 
la nature*

Les parens du Marquis d’Effiat éloignez, & confinez à l’extrémité 
de l’Auvergne, ne furent point inftruits de cet événement.

Les Gens d’affaires de M. le Duc de Mazarin lui perfuaderent de fe pre- 
fènter, pour recueillir d’aufli grands biens; & cela leur fut bien aile, 
ils ne trouvoient point de Contradicteur. Le cours ordinaire de la na­
ture ne leur parut pas un obftacle difficile à vaincre, contre des parens 
aufli éloignez.

Cela convenoit peu cependant à un étranger de là famille, defavoiié 
fi hautement pour parent ; moins encore à un Seigneur, comme M. le * 
Duc de Mazarin; contre toute juftice, contre le droit des gens. N’im­
porte, tout paroît poffible & permis à des Gens d’affaires entreprenans 
fous le voile d’une grande autorité. Souvent leur avidité n’a point de 
bornes. La conteftation prefente en eft un trifte exemple.

Ces Gens d’affaires de M. le Duc de Mazarin ne trouvoient ainfi au­
cune peine à s’approprier tous les biens meubles & immeubles du Mar­
quis d’Effiat, fept à huit millions étoient pour eux un objet bien attrayant 
& bien dateur.

Ils s’en emparerent, fans coup ferir, pour ainfi dire; après avoir pris 
la précaution défaire fupprimerdans plufieurs dépôts publics, tout ce 
qu’ils croyoient pouvoir s’oppofer à leur entreprifè ; & ils ont Içu fe 
maintenir en pôffeflion jufqu’à prefent. Supprelfion, qui n’a fervi qu’à 
manifefter leur indiferetion & leur imprudence; leur injuftice n’en a 
pas été beaucoup plus en fureté, il eft encore échapé à leurs recherches 
des titres capables de Les confondre.

Cela s’eft fait à l’ombre du crédit de Meffieurs de Mazarin pere & fils. 
On fçait aflèz quelle a été la mort du dernier ( Guy-Paul-Jules ) qui a 
laide Madame de Mazarin fa veuve, & Mademoiselle de Duras-Durfort 
fa petite-fille mineure, pour fa feule heritiere. M. le Duc de Duras- 
Durfort fon ayeul, & Madame laDucheflê de Mazarin fon ayeule, font 
fes Tuteurs honoraires. Le fieur Pollalier de Beauregard eft fon Tuteur 
oneraire.

Les Demandeurs avertis de i’ufurpation fe font récriez contre 1-in-4 
juftice, & ils avoient cru qu’une tentative, comme celle des Gens d’af­
faires des Auteurs de la mineure , feroit bientôt de/àvoiiée, quand on 
feroit connoître tout l’odieux que cette entreprilè renferme.

Leur exploit de demande, avec affignation au Châtelet, eft du 17 
Oélobre 1739, contre le fieur Pollalier deBeauregard, Tuteur onèraire 
de Mademoilèlle de Duras-Durfort.

Il eft afin de juftification des titres, en vertu defquels Meffieurs les 
Ducs de Mazarin pere & fils fe font emparez de tous les biens meubles 
& immeubles, effets, titres <& papiers du feu fieur Marquis d’Effiat ; de 
défiftement de tous les immeubles, tant propres, qu’acquêts fituez en 
differentes Coutumes, ayant appartenus au feu fieur Marquis d’Effiat lors 
de fon décès arrivé le 3 Juin 1719; reftitution des jouiftànces depuis



ce tems, ainfi que de tous les meubles & effets 3 titres & papiers dépen- 
dans de cette fucceflion ; communication à cet effet de tous les diffe- 
rens inventaires qui ont dû être faits après la mort du défunt, tant à 
Paris, qu’en la Terre & Seigneurie d’Effiat, & dans toutes les autres 
Térres dépendantes de la fucceflion, avec les pièces juftificatives ; & 
cependant provifion de cent mille livres, làns préjudice de prendre dans 
la fuite telles autres conclulions qu’il appartiendra.

Dans cet exploit on avoit compris par erreur Madame la Ducheflè de 
Duras, comme Tutrice honoraire ; mais trouvant depuis qu’elle ne l’é- 
toit point, les Demandeurs miçux inftruits ont fait afligner aux mêmes 
fins M. le Duc de Duras-Durfort & Madame la Ducheffe de Mazarin, 
ayeuls de la mineure, & fes Tuteurs honoraires.

Le Ceur Pollalier Tuteur oneraire a comparu. M. le Duc de Duras a 
refuie de le livrer au combat, & a déclaré d’abord qu’il fuffilbit d’agir 
contre le Tuteur oneraire. Apparemment Madame de Mazarin, qui n’a 
point comparu, a penfé de même.

Cependant M. le Duc de Duras-Durfort s’eft prefqu’aulïitôt défié de 
ion exception ; il s’eft uni au Tuteur oneraire, par Requête du 9 Janvier, 
d’oppofition à une Sentence par défaut ; non deux Requêtes feparées du 
même jour, mais une feule.

Il a encore laiffé après le Tuteur oneraire fournir de défenlès lèul ; 
comme fi une telle variation étoit fupportablé en Juftice, & ne mar- 
quoit pas clairement que M. le Duc de Duras ne fe défie pas moins de 
pareilles défenlès, qu’il n’a pas voulu prendre fur fon compte ; dans la 
circonftance, où les Demandeurs avoient mis au Greffe, en la maniéré 
ordinaire, les titres juftificatifs de leur généalogie, dans lefquelson n’a 
rien trouvé à critiquer.

Ce« <44fenlè« n? mnliftênc Qu’à cômpt^r les dégrez, en luppolant*. 
Meffieurs de Mazarin defcendre d’une fille du Maréchal d’Effiat, donc 
on dit avoir pour garant des monumens publics ; dans laquelle fuppo-» 
fition on prétend que Meilleurs de Mazarin font plus proches que les 
Demandeurs.

Sur quoi on leur a dit, qu il né s’agit point ici de prôximité de de-* 
grez ; tant parce que la plûpàrt des biens font dans des Coutumes de ré* 
prefentation à l’infini, comme on le fera voir, quand ils auront donné 
communication des inventaires ; que parce que cela ne lèroit même 
bon, que vis-à-vis de vrais parens, non vis-à-vis d'étrangers de la fa­
mille. Et que le point critique, qu’il leur tomboît en charge de prouver, 
étoit de juftifier du mariage de cette fille du Maréchal d’Effiat avec un 
Mazarin; non par de prétendus monumens publics faits ou hazardez 
fans Contradicteur, mais par un Contrat de mariage en forme, par des 
Extraits-Baptiftaires ; ce qu’on les a fommez differentes fois de faire , 
mais inutilement.

Et enfin, faute par les Défendeurs de faire cette juftification, les De­
mandeurs ont donné une Requête pour l’adjudication de leurs conclu­
ions en entier.

MOYENS.



EA juftice des concluions des Demandeurs eft bien facile à établir* 
ils n’ont befoin que de leur généalogie.

Gilbert Coëffier premier du nom, Acquereur de la Terre & Seigneu­
rie d’Effiat, époufa Bonne de Ruzé, fœur de Martin de Ruzé de Beaulieu, 
Secrétaire d’Etat.

Ils eurent de leur mariage Gilbert Coëffier fécond du nom, lequel 
fut marié avec Charlotte Gautier, dont il eut cinq enfans > Magdelaine, 
Marguerite , Anne, Marie, & Antoine Coëffier.

Magdelaine Coëffier époufa François de Girard, & en eut deux eh- 
fans; fçavoir Gilbert de Girard, décédé fans enfàns; & Catherine de 
Girard, laquelle fut mariée deux fois, en premières noces avec Gafpard 
le Maréchal, Sieur des Girauds, & en fécondés noces avec Jacques dé 
James. Duquel fécond mariage eft né Henry de James, Sieur de Mont- 
combroux, marié à Louilë de la Ramas, dont eft ifluë Claude-Phil- 
berte de James, mariée à François de Bongards de Maumigny ; dont 
font provenus Charles & Anne de Bongards, qui font les Deman­
deurs.

Marguerite Coëffier, autre fille de Gilbert Coëffier fécond du nom, 
époufa JeanReynaud du Chiroux ; & en eut Jean Reynaud du Chiroux, 
mort fans enfans.

Anne Coëffier, aufli fille de Gilbert Goëffier fécond du nom, fut 
mariée à Jean le Gain de Villebouche; l’un & l’autre morts fans en- 
fans.

Marie Coëffier, pareillement fille de GilbertCoëffier fécond du nom,1 
époufa Gilles Fauchier, dont il n’y a point eu d’cnfans.

Le fils, nommé Antoine Coëffier, devenu Maréchal de France, fut 
marié à Marie de Fourcy ; dont font nez cinq enfans, Martin, Henry,’ 
Jean, Charlotte, & Marie. Cet Antoine Coëffier, Maréchal de Fran­
ce , prit enfuite le nom de Ruzé ; par une donation que lui fit fon 
grand - oncle, Secrétaire d’Etat, à la charge de porter fon nom & fes 
armes.

Martin Coëffier - Ruzé , fils d’Antoine, époufa Elifabeth d’Efcou- 
bleau, dont il eut deux enfans ; Blaifé Coëffier mort garçon, & Antoine 
Connu fous le nom de Marquis d’Effiat, de cujus bonis.

Pour Henry Coëffier, connu fous le nom du fieut de Saint-Mars , il 
eft mort garçon; ainfî que Jean Coëffier, connu fous lenomdel’Abbé 
d’Effiat.

A l’égard de Charlotte Coëffier, elle a été Religieufe, & Fondatrice 
du Monaftere des Dames de la Croix, Fauxbourg S. Antoine.

Marie Coëffier, autre fille du Maréchal d’Effiat, a époufé Gafpard 
d’Alegre, dont elle n’a point eu d’enfàns.

Suivant cette généalogie, qui eft bien juftifiée par pièces autentiques 
aufquelles les Défendeurs n’ont rien trouvé à redire, les Demandeurs
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font conftamtnent proches parens du feu fleur Marquis d’Effiat de eujus; 
& ils ne craignant pas de dire que Meilleurs de Mazarin ne le font en 
aucune façon.

Le Maréchal d’Effiat, qui étoit grand-pere du défunt, étoit fils dé 
Gilbert Coëffier ; &Magdelaine Coëffier, fœur du Maréchal, trifàyeule 
des Demandeurs, étoit par confequent grande-tante du défunt.

Si même Meilleurs de Mazarin étoient véritablement parens, ils ne 
pourroient avoir cette fuccefiion à eux feuls; il faudroit qu’ils la parta- 
geallènt avec les Demandeurs, parce que la plupart des biens font fituez 
dans des Coutumes de reprefentation à l’infini » ce qu’il feroit aifé de 
connoître par la communication demandée des inventaires qui ont dû 
être faits.

Mais il n’eft pas queflion d’entrer là - delfus dans aucune difcuf- 
Con, dès que Meilleurs de Mazarin font purement étrangers à la fa­
mille.

Ils ont prétendu defcendre de Marie Coëffier, fille du Maréchal 
d’Effiat, laquelle avoit, difent-ils, époufé Charles de la Porte leur 
auteur.

Mais c’eft for quoi il n’eft pas pofTible d’ajouter foi à ce qu’on en 
dit.

Et en effet Marie Coëffier, fille du Maréchal d’Effiat, avoit époufé 
Galpard d’Alegre, dont elle n’a point eû d’enfans.

Viennent-ils d’un autre mariage de Marie Coëffier? Il faut néceffàire-’ 
ment qu’ils le montrent, qu’ils rapportent ce prétendu Contrat de ma­
riage, avec des Extraits-Mortuaires & Baptiftaires en forme. Il n’y a que 
cela, qui puiflè répondre au fait confiant du mariage de Marie Coëffier 
avec Galpard d’Alegre.

Tant qu’ils ne làtisferont pas à une choie aulfl efléntielle, on fera. 
toujours en état de leur dire qu'ils ne font nullement parens du Marquis 
d’Effiat, mais entièrement étrangers à la famille.

Et on eft d’autant plus en état de le leur dire, qu’on a vu que le tefta- 
ment du défunt ne fait aucune mention d’eux, & qu’il ne les recon- 
noillbit point du tout pour les parens.

On ne fçait ce que c’eft que ces prétendus monumens publics donc 
ils parlent, & que du moins ils auroient bien dû caraéterifer.

Seroient-ce des Dictionnaires hiftoriques ou généalogiques, dans lefl« 
quels ils auront fait inférer fans Contradicteur, ce qu’ils ont voulu? 
Des Dictionnaires d’ailleurs remplis d’une infinité d’erreurs, dont on a 
déjà réformé une partie, & où il en refte encore beaucoup. Des Dic­
tionnaires dont l’objet n’eft que la defcendance des mâles, làns s’attacher 
à fuivre la généalogie des femmes, dont ils ne parlent, pour ainfi dire, 
que d’une maniéré fugitive, & feulement per tranfcnnam ; fi vrai, qu’on y 
a obmis plufieurs des fœurs du Maréchal d’Effiat, de partie defquelles on 
n’y parle encore que d’une maniéré incertaine. Seroient-ce des inlcrip- 
tions, qu’ils ont été feuls maîtres de faire graver fur les tombeaux, 
comme il leur a plu ? Seroient-ce des Hiftoires foivies, dont on peut



laiflèr tout l’hônnèur aüx Mazarin, pour leur filiation de mâles en mâks: 
Mais lefquelles s’embaraflènt peu d’exaélitude fur les noms & les famil­
les des femmes, qui ne font pas de même leur objet 1 Les Héros des Hif 
toriens ne font pas ordinairement les femmes.

Tous ces monumens ne fçauroient d’ailleurs former d’autres preuves, 
que des fentimens particuliers de leurs auteurs ; cela n’a jamais fait une 
preuve juridique de filiation; en Juftice la filiation ne peut s’établir que 
par des Contrats de mariage, & des Ëxtraits-Baptiftairês fuivis. “

Encore combien fe trouve-t-il d’anecdotes, dont la notoriété publi­
que fiiffit fbuvent pour démentir ces prétendus monumens ?

Et comment les Défendeurs n’ont-ils pas fenti que, plus ils font d’ef­
forts pour fe difpenfèr de rapporter un Contrat de mariage & des Ex- 
traits-Baptiftaires, &plus ils rendent fufpeéls ces prétendus monumens 
publics ? Les monumens les plus publics ont-ils jamais empêché les fa­
milles illuftres de conferver tous leurs titresl On fçait quelle eft là-deflus 
l’attention des plus grandes Maifons. Celle de Mazarin doit avoir éga­
lement tous fes Contrats de mariage, c’eft ce qu’on peut dire qui ne fe 
perd jamais. Rien n’eft par confèquent plus aifé aux Défendeurs, que de 
montrer celui-là. Veulent-ils faire conclure du refus de le montrer, qu’il 
n’a jamais exifté ?

On pourroit même leur dire, que ces prétendus monumens publics, 
qu’ils veulent invoquer pour eux, apprennent que Marie Coëffier, fille 
du Maréchal d’Effiat, avoit époufé Gafpard d’Alegre, dont affùrément 
les Mazarin ne defcendent pas. Et tant que nous y trouverons un fait de 
cette qualité, ils ne fçauroient y répondre, que par un Contrat d’un 
autre mariage de la même Marie Coëffier, & des Extraits-Baptiftaires en 
forme ; c’eft cependant ce que l’on ne voit point.

Il faut donc que la mineure & £ès Tuteurs reftituent aux Demandeurs 
la fucceflion en entier.

Sur quoi on peut fe rappeller, en un feul mot, la Jurifprudence des 
Arrêts ; fùivant laquelle il fùffit pour recueillir une fucceffion, de prou­
ver qu’on a été appelle dans quelques aétes au nombre des parens de la 
famille.

Si cela a été jugé tant de fois, & contre le file malgré un droit cer­
tain de desherance, 8c contre d’autres parens ; à plus forte raifon doit- 
on le juger en faveur des Demandeurs, qui ont tant de titres pour eux; 
8c contre des étrangers, qui fè font emparez d’une fucceffion fans aucun 
droit.

La reftitution de la fucceffion totale obligera même à une grande 
difeuffion; il y a des meubles 8c des effets mobiliers confiderables, qui 
ont été diffipez; il y a des immeubles aliénez, qu’il faudra faire revenir. 
Outre plus de vingt ans de jouiflànce d’une fucceffion de fept à huit 
millions; il eft jufte, en ordonnant cette reftitution, de mettre encore 
les Demandeurs en état de fàtisfaire aux frais immenfès qui feront nécef- 
faites, en leur accordant la provifion de cent mille livres qu’ils deman-. 
dent, • '
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Les Demandeurs fe refervent de s’expliquer dans la fuite avec plus 

d etenduë. Ils ne prévoyent pas même quÛ foie poffible de répondre 
Solidement à de tels faits.

Me. LE CONTE, Avocat.

De la Ri voire; Proc.’
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